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Mise en oeuvre des droits de signature envers la banque  
en cas de curatelle ou de tutelle

Mise en oeuvre de la décision du
 Nouvelle relation d’affaires
 �Changement de compétence de l’Autorité de protection de l’enfant et de l’adulte (APEA)
 Changement de curateur/tuteur

Mesures

 �Curatelle de représentation avec limitation		  Tutelle (art. 327a-c CC) 
des droits civils et/ou privation du droit d’accès	  Curatelle de représentation sans limitation

 �Curatelle de portée générale/tutelle		  Curatelle de coopération
 Mesure préventive			  �Privation du droit d’accès à tous les comptes

(également aux comptes non connus)

Numéro de client

Données personnelles
Client Curateur/tuteur 

Nom/prénom

Rue/n°

NPA/localité/pays		

Numéro de téléphone		

Destinataire de la correspondance	  Oui  Non  Oui  Non

Droits de disposition

Désignation		 N° de compte/dépôt		 Client	 Curateur/	 Collectif 

tuteur 

 Compte privé (rubrique: besoins quotidiens)	 	 	 

 Compte privé (rubrique: 

compte de transactions courantes)	 	 	 

 Compte privé (rubrique: compte de capital)	 	 	 

 Autre compte ( )	 	 	 

 Autre compte ( )	 	 	 

 Compte de prévoyance (pilier 3a)	 	 	 

 Dépôt-titres 	 	 
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Désignation		 N° de compte/dépôt		 Client	 Curateur/	 Collectif 

tuteur 

 E-banking (numéro de contrat)	 	 	 

 Prêt hypothécaire (numéro de contrat de base)	 	 	 

 Compartiment de coffre-fort 

(succursale )	 	 	 

 	 	 

Cartes de débit et de crédit avec limites

Désignation		 N° de compte/dépôt		 Client	 Curateur/ 

tuteur 

 Carte de débit 	 

	 

 	 

Ordres permanents et autorisations de recouvrement

Ordres permanents existants	  modifier conformément à l’ordre séparé	  maintenir	
LSV existants		  modifier conformément à l’ordre séparé	  maintenir	

 supprimer
 supprimer

Remarques importantes
Le compte «Besoins quotidiens» comprend le montant librement à disposition, conformément à l’art. 409 CC.
La requête d’éventuels consentements au sens des art. 416/417 CC incombe au curateur/tuteur.
Si le droit de disposition est attribué au client ou au curateur/tuteur, celui-ci peut disposer librement des actifs dans le cadre de 
ses compétences légales. La banque n’a aucune obligation de contrôle. Toute modification de vos pouvoirs de représentation 
doit être immédiatement communiquée à la Banque.

Annexes  acte de nomination (extrait) ou  considérants de la décision de l’APEA (extrait)

Lieu, date, référence			 Signature du curateur

Veuillez renvoyer le formulaire dûment rempli accompagné des documents nécessaires de l’APEA et d’éventuelles instructions 
complémentaires à: Banque Migros SA, case postale, 8010 Zurich.
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